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Vie municipale

Mot du Maire
Comme chaque année, vous 
allez parcourir, avec intérêt et 
plaisir, cette nouvelle édition du 
bulletin municipal. Je remercie 
la commission communication 
qui consacre beaucoup de temps 
et d’énergie à son élaboration, 
mais aussi à la réactualisation 
permanente du site internet 
Largeasse.fr

L’année 2025 a été marquée par la 
concrétisation de nombreux projets, grands et petits, toujours 
tournés vers l’amélioration de notre qualité de vie.

Tout d’abord, les quatre logements situés « Allée de l’avenir » 
sont terminés et loués. Cet habitat accommodant est conçu 
pour des jeunes avec un premier emploi ou en formation. 
Les loyers sont modérés et leur conception peu énergivore. 
Je remercie les locataires qui ont dû supporter quelques 
désagréments. En effet, des matériels défectueux de 
plomberie ont occasionné des fuites d’eau. Cela ne remet pas 
en cause le professionnalisme de l’entreprise GATEC qui est 
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OUVERTURE DE LA MAIRIE & AGENCE POSTALE
Lundi et mercredi de : 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h
Jeudi de : 13h30 à 17h30
Vendredi de : 13h30 à 18h00
Le secrétariat est fermé au public le mardi toute la journée, 
le jeudi et vendredi matin.
L’heure limite de dépôt du courrier est fixé à 15h.
1 rue de la République - 79240 LARGEASSE
Tél : 05 49 72 02 10
Mail : mairie@largeasse.fr
Site : largeasse.fr
Facebook : Commune de Largeasse

BOITE AUX LETTRES (mairie)
Elle recevra vos plis, règlements, suggestions…et les clés 
des salles, en dehors des heures d’ouverture du secrétariat..

FRANCE SERVICES
Ouverture le lundi matin de 9h15 à 11h45
 (selon ouverture de la mairie)

TRÉSOR PUBLIC 
Ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis matin de 
9h à 12h
Tél : 05 49 65 02 20

SÉCURITE SOCIALE (C.P.A.M)
24 rue Roger Salengro 79300 BRESSUIRE
Tél : 3646

ASSISTANTE SOCIALE
Mme Delorme et Mme Barret (uniquement allocataire RSA)
Tel : 05 49 72 62 75
Chaque premier mercredi du mois à la mairie de Largeasse 

MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE
Permanence au 146 Boulevard de Poitiers 79300 
BRESSUIRE 
Uniquement sur rdv au 05 49 43 86 79

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES – CAF
24 bis rue Roger Salengro 79300 BRESSUIRE
Accueil uniquement sur rendez-vous.

Infos Services
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intervenue, ni celui des autres entreprises qui ont participé 
à cette construction. Avec l’aménagement de l’ancien bureau 
de l’ADMR en un petit studio, notre parc locatif s’établit 
aujourd’hui à 16 logements et 4 locaux professionnels qui 
génèrent une recette annuelle de 100 000 €.

Deux autres chantiers conséquents sont en cours. L’entreprise 
Berthelot de Bressuire a renforcé la charpente du gymnase 
et posé le bac acier destiné à recevoir les panneaux 
photovoltaïques. L’entreprise Auger, mandatée à cet effet, 
interviendra début 2026. De ce fait, sans emprunt, nous 
deviendrons vendeur d’énergie pour environ 10 000 € par an 
grâce à la production électrique des panneaux photovoltaïques 
du gymnase (100 kWc) et nous pourrons autoconsommer 
celle de la salle St Roch (17 kWc) sur toutes nos installations.

Ces investissements témoignent de notre volonté de 
maintenir nos équipements en bon état, tout en diminuant 
nos dépenses d’énergie. 

D’ailleurs, en fin d’année, nous nous sommes engagés à une 
rénovation complète de notre éclairage public vieillissant 
et défaillant. La remise en état sécuritaire des tableaux 
électriques s’élève à 50 000 € et le remplacement des 114 
lampes en LED avoisine lui aussi les 50 000 €. Le SIEDS (par 
l’intermédiaire de Séolis et Gérédis) subventionnera ces 
travaux à hauteur de 60 %. Cette opération est programmée 
en deux phases : 2026 et 2027.

 Les travaux d’entretien et d’aménagement de notre voirie se 
sont eux aussi poursuivis : 

- Revêtement en enrobé de la route de la Vialière. (150 000 €)

- Réaménagement des trottoirs et de la place du lotissement 
« Les Acacias ». (30 000 €)

- Réfection du réseau d’eaux pluviales à la Foye. (6 000 €)

- Renforcement du pont des Belles Foyes.

- Abattage des arbres au lotissement « Les Peupliers ».

- Curage de fossés et de l’étang communal.

L’entretien de nos voiries, de nos bâtiments, les travaux de 
mise en valeur de nos espaces publics et la modernisation 
de nos équipements communaux traduisent une volonté 
constante d’améliorer notre cadre de vie.

D’autre part, je me réjouis particulièrement de la réouverture 
du garage automobile RAFF AUTO dirigé par Mr Jason Raffoux 
et de la reprise du restaurant MAX N’SAI par Maxime Hallie 
et Saïlen Cousin. Cette relance d’activité préserve un service 
de proximité essentiel à notre vie de tous les jours. Je leur 
souhaite de réussir dans leur nouvelle entreprise.

Nous avons la chance de vivre dans une commune où la 
dynamique locale est forte. Les artisans, les commerçants, 
le monde agricole tout comme notre entreprise phare 
MONOSEM, sont des acteurs clés de notre économie, source 
d’emplois pour les salariés locaux mais également ceux des 
communes voisines. Preuve de notre attractivité le nombre 
de Permis de Construire (8 dont 5 maisons neuves) et de 
Déclarations de travaux (27 DP) est en nette augmentation 
cette année. 

Sur le volet comptable, le conseil municipal s’applique, avant 
tout, à gérer au mieux nos finances. Sa ligne de conduite 
est simple, contenir les dépenses de fonctionnement pour 
soutenir l’investissement. Cette attention rigoureuse nous 
permet de préserver l’équilibre budgétaire tout en réalisant les 
projets utiles à tous. Il privilégie toujours les interconnexions 
et les partenariats entre les acteurs locaux et compte sur 
votre engagement personnel à consommer et à acheter local.

L’année 2025 a encore été rythmée par de nombreuses 
manifestations : Fêtes, spectacles, cabarets, actions solidaires, 
matchs, concours, cérémonies, marché de Noël... Merci à 
toutes nos associations, véritables moteurs de convivialité, 
à tous les bénévoles et à vous tous qui, à votre manière, 
contribuez à notre «  vivre ensemble  ». Votre engagement 
est précieux, sans vous, rien ne serait possible. Ces moments 
partagés témoignent des valeurs auxquelles nous sommes 
profondément attachés à Largeasse.

Je remercie aussi le président, les vice-présidents et services 
de l’agglo2b qui permettent à nos 33 communes de réaliser 
des actions impossibles individuellement.

2026 s’annonce comme une année importante pour toutes les 
communes, avec les élections municipales du 15 et 22 mars. 
Après plusieurs mandats, j’ai décidé de ne pas me représenter. 
Je veux simplement vous remercier pour la confiance que 
vous m’avez accordée tout au long de ces années. J’ai eu la 
chance de travailler avec des élus volontaires, des agents 
investis et des habitants toujours attentifs à l’intérêt collectif. 

Faisons confiance à l’avenir, à nos prochains élus, à leur 
engagement, à leur capacité d’innovation pour poursuivre et 
ouvrir de nouvelles perspectives à notre commune.

Je vous souhaite mes meilleurs vœux de bonheur et de santé, 
que 2026 soit remplie d’espérance.

Jean-Jacques Grolleau,

 Maire
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Jean-Jacques 
Grolleau

Maire

Dominique 
Baudouin

Benoit 
Gouband

Christelle 
Bodin

1er adjoint

Karine 
Boissonneau

David 
Jarry   

Thomas 
Michonneau 
2ème adjoint

Julien 
Bonnet

Olivier
Larmanjat

Cécile 
Sauvêtre

3ème adjoint

 Myriam 
Coutanceau 

Benoit 
Loiseau

Guy 
Nogret

 Déborah 
Dubuis

Alexandre
Rambaud

Les employés communaux

Compagnon Maxime 
Agent technique 

et espace vert

Jeanneau Lydie 
secrétaire de mairie

Bodin Elsa 
secrétaire de mairie

Jolain Stephane 
Agent technique 

et espace vert

Le Cossec Sandrine 
Agent de service 

à la Résidence

Chavouet Sonia 
Agent de service 

à la Résidence

Guy Bouillaud 
Agent technique 

et espace vert

Priscilla Declerq
Agent de service à la 

cantine

Rambaud Emma
 Agent de service 

et aide à la cantine

à qui nous souhaitons une 
bonne retraite

Nora Dekimpe 
Agent de service- 
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Budget 2025
BUDGET PREVISIONNEL 2016

1/ Charges à caractère général 352,600.00 € 1/Produits des services 78,000.00 €
(alimentation, électricité, eau, combustibles, (cantine, location salles..)
entretien, assurance, fêtes, transport scolaire …) 2/ Impôts locaux 533,000.00 €
2/ Charges de personnel 275,000.00 € 3/ Dotations et participations 165,000.00 €
3/ Autres charges de gestion courante 364,551.29 € (état, département …)
(service incendie, subventions allouée 4/ Autres produits de gestion 102,100.00 €
aux associations et école…) 5/ Excédent de fonctionnement 419,951.29 €
4/ Charges financières (intérêts d'emprunts) 15,000.00 €
5/ Dotations aux amortissements 1,000.00 €
6/ Virement à la section d'investissement 286,100.00 € TOTAL 1,298,051.29 €
7/ reversement & restitution s/impots 3,800.00 €
TOTAL 1,298,051.29 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

1/ Travaux d'équipement 730,498.42 € 1/ Virement de la section de fonctionnement 286,100.00 €
Déficit antérieur reporté 162,298.42 € 2/ Subventions (MAM, logements jeunes, eclairage stade)298,000.00 €
Matériel et mobilier 40,000.00 € 3/ Amortissement des immobilisations 2,800.00 €
Voirie 239,500.00 € 4/ Excédents antérieur 0.00 €
Projet MAM 25,000.00 € 5/ Dotations 244,298.42 €         
Terrains 3,000.00 € 6/ emprunts et dettes 1,400.00 €             
Création logements jeunes 49,500.00 €
Sécurité incendie 3,000.00 €
Eclairage public 15,000.00 €
Etude photovoltaïque 10,000.00 €
Gymnase 183,200.00 €
2/ Remboursement d'emprunts 102,100.00 € TOTAL 832,598.42 €

TOTAL 832,598.42 €
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Séance du 20 février 2025

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2025

Le Conseil Municipal a délibéré sur les subventions à 
attribuer aux associations locales pour soutenir leurs 
activités. Les montants suivants ont été votés :

Association Montant 2025
Groupement de défense contre 
les ennemis des cultures

750 €

Aide à domicile en milieu rural 2 250€
Tennis Club 1 000€
SCAL MC 1 000€
Espoir gymnique 1 000€
Les copains de Paul et Thibault 150€
O.N.G. « solidarité et fraternité 
Franco Malgache-UNC »

150€

Amicale De Gâtine 150.00€
L'outil En Main 50€ par enfant

ACHAT PARCELLE AO 144 13 RUE DES CHAMPS 
BERTON LARGEASSE 
Le propriétaire actuel de la parcelle AO144 située au 13 
rue des Champs Berton à Largeasse (Deux-Sèvres) 
a engagé des travaux de construction d’une maison. 
Mais ce dernier ne souhaitant pas terminer la maison, 
une proposition de rachat a été faite par le conseil 
municipal pour la somme de 4.000 € (quatre milles 
euros). Monsieur GABORIT Anthony a accepté la 
proposition de rachat de 4.000 € par mail en date du 
16 février 2025.

Séance du 27 mars 2025

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025

Monsieur le Maire remet à chaque conseiller l’état 
n°1259 transmis par les services fiscaux, mentionnant 
les taux d’imposition pour l’année 2025 :
Taxe foncière (bâti) : 33,92 %
Taxe foncière (non bâti) : 66,06 %
Taxe d’habitation (résidences secondaires) : 14,50 
%
Le Conseil municipal, à l’unanimité,
DÉCIDE de maintenir pour l’année 2025 les taux 
d’imposition appliqués en 2024.

VOIRIE : TRAVAUX ROUTE DE LA VIALIÈRE
La commission voirie présente les devis reçus pour la 
réalisation des travaux de voirie Route de la Vialière.
CHARIER devis de 121.043,40€ HT soit 145.252,08€ 
TTC
ROY TP devis de 141.721,65€ HT soit 170.065,98€ 
TTC
MRY devis de 103.514,40€ HT soit 124.217,24€ TTC
La commission voirie propose le devis le moins 
onéreux soit l’entreprise MRY pour la somme 
de 103.514,40€ HT et 124.217,28€ TTC pour la 
réalisation de ces travaux.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 
à l’unanimité,
-
D’ACCEPTER le devis de MRY pour la somme de 
124.217,28€ TTC

TARIF DE LA CANTINE SCOLAIRE 2025-2026

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que 
le prix du repas de cantine est actuellement fixé à 
3,50 €.
Il propose, pour la rentrée scolaire 2025-2026, 
d’augmenter ce tarif et de porter le prix du repas à 
3,65 €.
Après avoir entendu Monsieur le Maire, le Conseil 
municipal, à l’unanimité,
DÉCIDE de fixer le prix du repas de cantine à 3,65 €, 
à compter du 1er septembre 2025.

COMPTE-RENDU SIMPLIFIÉ DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Vie municipale
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Séance du 22 mai 2025

TRAVAUX DE TOITURE DU GYMNASE
Monsieur le Maire présente au Conseil municipal le 
devis reçu concernant les travaux de réfection de la 
toiture du gymnase.
Malgré plusieurs demandes de devis effectuées 
auprès de Berthelot Menuiserie, Menuiserie Morisset 
et Mickaël Brosseau, un seul devis a été reçu, celui 
de Berthelot Menuiserie.
Le montant de ce devis s’élève à 134 622,86 € HT, 
soit 161 547,43 € TTC.
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en 
avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :
VALIDE le devis de Berthelot Menuiserie pour un 
montant de 161 547,43 € TTC 

TRAVAUX DE L’ANCIEN LOCAL ADMR
Dans le cadre de la décision de transformer l’ancien 
local ADMR en habitation, Monsieur le Maire présente 
au Conseil municipal les devis reçus pour les travaux 
d’électricité, de plomberie, de salle d’eau et de cuisine.
Le devis de la SARL LAHAYE s’élève à 6 793,58 € HT, 
soit 8 152,30 € TTC.
Le devis de la SARLU PG MOINE s’élève à 12 615,02 € 
HT, soit 15 138,02 € TTC.
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en avoir 
délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :
VALIDE le devis de la SARL LAHAYE pour un montant de 
8 152,30 € TTC 

TRAVAUX – ROCHER BRANLANT
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que 
la commune a reçu un devis de Mickaël BROSSEAU 
concernant le renforcement de la ferme sur la partie 
préau du site du Rocher Branlant.
Le montant de ce devis s’élève à 1 800,00 € HT, soit 
2 160,00 € TTC.
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en 
avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :
VALIDE le devis de Mickaël BROSSEAU pour un 
montant de 1 800,00 € HT, soit 2 160,00 € TTC ;
AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les 
décisions et à signer tous les documents nécessaires 
à la réalisation de l’opération.

Séance du 26 juin 2025

DEVIS PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUE SALLE 
PAROISSIALE ET GYMNASE
Monsieur le maire présente les devis reçus par les 
entreprises Berthelot et Auger pour les panneaux 
photovoltaïque sur le gymnase et la salles paroissiale.
Le devis d’Auger pour la salle paroissiale s’élève à la 
somme de 17.511,44 € ht soit 21.013,73 € ttc. Celui 
du gymnase s’élève à la somme de 63.094,44 € ht 
soit 75.713,33 € ttc.
Le devis de la SARL Berthelot pour la salle paroissiale 
s’élève à la somme de 33.250€ ht soit 39.900€ ttc. 

Celui de la salle paroissiale s’élève à la somme de 
93.700€ ht soit 112.440€ ttc.
Le conseil municipal à l’unanimité, après avoir 
entendu Monsieur le maire et après en avoir délibéré,
- VALIDE le devis de l’entreprise Auger d’un montant 
de 21.013,73 € TTC pour la salle paroissiale.
- VALIDE le devis de l’entreprise Auger d’un montant 
de 75.713,33 € TTC pour le gymnase.

Séance du 18 septembre 2025

REPRISE DES CONCESSIONS EN ÉTAT D’ABANDON 
AU CIMETIÈRE
La reprise des concessions funéraires en état 
d’abandon est encadrée par le Code général des 
collectivités territoriales. Lorsqu’une concession, 
âgée de plus de 30 ans, présente un état d’abandon 
manifeste du fait de la négligence ou de l’absence 
de descendants, la commune est autorisée à la 
reprendre. Une procédure réglementaire a été 
engagée au cimetière communal, avec deux constats 
d’abandon réalisés à trois ans d’intervalle. Ces 
constats ont eu lieu les 27 janvier 2022 et 30 janvier 
2025. La liste des concessions concernées est jointe 
en annexe.

Séance du 13 octobre 2025

CONTRAT SEOLIS – OFFRE IRIS
Monsieur le Maire présente au Conseil municipal 
l’offre IRIS proposée par SEOLIS, correspondant à un 
contrat de maintenance de niveau 3 pour une durée 
de quatre ans. Cette offre vise la mise à niveau et 
la sécurisation du parc d’éclairage public communal, 
incluant l’ensemble des tableaux électriques. Le coût 
de la maintenance s’élève à 200 € HT par an, pour un 
montant total de 1 864,83 € HT, auxquels s’ajoutent 
des travaux d’un montant de 49 322,31 € HT. Après 
délibération, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
valide l’offre IRIS de SEOLIS et autorise Monsieur le 
Maire à signer tous les documents nécessaires à sa 
mise en œuvre.

Séance du 16 novembre 2025

AMÉNAGEMENT DE LA PLACE – RUE DES ACACIAS
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que 
plusieurs devis ont été reçus des entreprises ROY 
TP et MRY concernant les travaux d’aménagement 
de la placette, du chemin piéton et des trottoirs de 
la place située rue des Acacias. L’entreprise ROY TP 
indique pouvoir débuter les travaux aux alentours du 
15 décembre.
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en 
avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :
VALIDE le devis de l’entreprise ROY TP pour un 
montant de 25 422,10 € HT, soit 30 506,52 € TTC.
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L’AGGLO PRATIQUE

27 boulevard du Colonel Aubry
BP 90184 - 79304 Bressuire Cedex

05 49 81 19 00
contact@agglo2b.fr

www.agglo2b.fr

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

Implantation et développement 
Création ou reprise
05 49 81 19 00
economie@agglo2b.fr

ENVIRONNEMENT
GESTION DES DÉCHETS
05 49 81 15 15
dechets@agglo2b.fr

ASSAINISSEMENT
05 49 81 15 15
contact@agglo2b.fr

MILIEUX AQUATIQUES
ET BIODIVERSITÉ
05 49 81 15 15

AMÉNAGEMENT ET HABITAT
ESPACE HABITAT ET ÉNERGIE
05 49 81 19 45
info.habitat@agglo2b.fr

URBANISME
05 49 81 19 00
urbanisme@agglo2b.fr

FOURRIÈRE ANIMALE
1°- Contacter la mairie
2°- Fourrière animale
06 47 40 11 62
fourriere@agglo2b.fr

TRANSPORT ET MOBILITÉ
TREMA
Lignes de bus, transport scolaire
05 49 80 71 97
trema@agglo2b.fr
Transport solidaire
Secours Catholique du Moncoutantais
06 83 81 16 63

SERVICES À LA PERSONNE
C.I.A.S.

Repas à domicile
Antenne de Moncoutant-sur-Sèvre
05 49 72 02 44
social@agglo2b.fr

Soins infirmiers à domicile
Antenne de Moncoutant-sur-Sèvre
05 49 72 02 44
social@agglo2b.fr

PETITE ENFANCE

Relais Petite Enfance
KRAM’L à Moncoutant-sur-Sèvre
06 24 24 40 59
ram.moncoutant@agglo2b.fr

ENFANCE

Périscolaire / 3-12 ans 
Les Grands Sourires - Largeasse
05 49 65 21 80
lesgrandssourires@agglo2b.fr
agglo2b.portail-familles.app

Accueil de loisirs / 3-12 ans
1, 2, 3 Soleil - La Chapelle St-Laurent
06 34 57 24 70
alsh123soleil@agglo2b.fr
agglo2b.portail-familles.app

Loisirs Ados / 11 - 17 ans
05 49 72 02 44
ados@agglo2b.fr
agglo2b.portail-familles.app

JEUNESSE

Référent jeunesse 
Espace de Vie Sociale 
du Moncoutantais

Cité de la Jeunesse et des Métiers
à Bressuire
05 49 80 48 84
jeunesse@agglo2b.fr

 ESPACES AQUATIQUES
05 49 80 71 90 
centresaquatiques@agglo2b.fr 
www.piscines.agglo2b.fr

TOURISME
OFFICE DE TOURISME
05 49 65 10 27
info@tourisme-bocage.com
www.tourisme-bocage.com

PESCALIS
05 49 72 00 01
resa@pescalis.com
www.pescalis.com

CULTURE
BOCAPOLE
05 49 81 78 58
bocapole@bocapole.fr
www.bocapole.fr

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE
05 49 65 34 63
conservatoire@agglo2b.fr
www.conservatoire.agglo2b.fr

MUSÉES
à Bressuire et Mauléon 
05 49 74 32 24
musees@agglo2b.fr
www.musees.agglo2b.fr

SCÈNES DE TERRITOIRE
05 49 80 61 55
scenesdeterritoire@agglo2b.fr
www.scenesdeterritoire.agglo2b.fr

BIBLIOTHÈQUES 
05 49 65 29 27
bibliotheques@agglo2b.fr
www.bibliotheques.agglo2b.fr

ASSOCIATIONS
Accompagnement et suivi de projets
05 49 81 19 00
contact@agglo2b.fr

@@

Mise à jour : décembre 2022

à Largeasse

Infos pratiques
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LE VOTE

Recensement

Où ? Tu dois te rendre à la Mairie 
de ton lieu de résidence

Comment ? 
Avec ta carte nationale
d’identité ou ton passeport,
ton livret de famille et un
justificatif de domicile

Pourquoi ? 
À l’issue de ton

recensement, tu seras
convoqué pour effectuer

ta JDC
À l’issue de ta JDC, un certificat de participation
te sera délivré. Il te sera utile pour t’inscrire à
des examens (BEP, CAP, baccalauréat...) et
concours (grandes écoles, entrées dans la
fonction publique...)
Il est également exigé pour passer le permis de
conduire

Il est nécessaire de te faire recenser même
dans le cas du SNU
Tu as 3 mois pour te faire recenser auprès de
ta Mairie dès 16 ans, afin de respecter le délai
légal

Bientôt 16 ans ? 
Il est temps de se faire recenser !

Le  vote  est l’expression la plus natu-
relle de la  citoyenneté, c’est aussi un 
geste responsable.
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit 
sur les listes électorales. 

L’inscription est automatique pour les 
jeunes de 18 ans. 
En dehors de cette situation, l’inscrip-
tion doit faire l’objet d’une démarche 
volontaire.
Il est possible de s’inscrire tout au long 
de l’année jusqu’au 6e vendredi pré-
cédant un scrutin sur internet ou en 
mairie. 

CARTES D’IDENTITÉS
Les mairies habilitées pour les cartes d’identités et passeports sont 
BRESSUIRE, MONCOUTANT et PARTHENAY.

Puis dans 
https://www.service-public.fr pour 
les démarches administratives 
concernant la carte d’identité ou le 
passeport.

Pour prendre rendez-vous dans 
l’une de ses mairies,  se rendre 
sur 
https://rendezvousonline.fr

La procédure est la même pour 
les 
passeports.

France Services
Dorénavant, les Largeassiens et Largeas-
siennes peuvent accéder aux services pu-
blics de 9 opérateurs lors de permanences 
assurées par un Facteur France Services, au 
sein de la mairie de Largeasse. 

Ce dispositif France Services vise à simpli-
fier les démarches administratives en ligne 
des citoyens, grâce à un guichet unique de 
services de proximité et des conseillers dé-
diés. Il permet d’accompagner les Français 
dans leurs démarches et d’accéder aux services publics de 9 opérateurs 
(La Poste, CAF, Pôle Emploi, CNAM, CNAV, MSA, ministère de l’Intérieur, 
Justice, DGFiP). 

Le Facteur France Services devient un interlocuteur privilégié des ci-
toyens autour de Largeasse, en associant la tournée de distribution pos-
tale aux permanences France Services. 
Dans les locaux de la mairie, le Facteur France Services vous accueille un 
lundi tous les 15 jours de 9h30 à 11H45.
Vous pourrez y bénéficier de l’aide d’un postier pour effectuer, en toute 
confidentialité, vos démarches du quotidien en matière de santé, de 
famille, de recherche d’emploi, d’aide au logement, de retraite, de dé-
claration d’impôts ou encore bénéficier d’une aide au numérique. 

Infos pratiques : 
Pour tout accompagnement dans ses démarches administratives en 
ligne, il suffit de prendre rendez-vous par téléphone téléphone au
 06 22 82 92 57 ou 05 49 63 65 50
Ou par mail : labsie@france-services.gouv.fr
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Rappel des conteneurs collectifs dans 
notre commune :

Déchets     
matin après-midi

Lundi 9 h - 12h 14h - 17h30
Mardi 9 h - 12h

Mercredi 9 h - 12h 14h - 17h30
Jeudi 14h - 17h30

Vendredi 9 h - 12h 14h - 17h30
Samedi 9 h - 12h 14h - 17h30

Horaires d’ouverture de la 
déchetterie

Des caméras pour identifier et verbaliser
En complément des actions déjà menées (information en porte à porte, facturation 
de frais de nettoyage...) qui ont permis de stabiliser la quantité de dépôts sauvages, 
l’Agglomération du Bocage Bressuirais passe à un cap supérieur dans la lutte contre les 
usagers inciviques.

À partir de début 2025, des caméras utilisant l’intelligence artificielle vont être installées 
à tour de rôle sur l’ensemble du Bocage Bressuirais au niveau des points de collecte les 
plus sujets aux dépôts sauvages, afin d’identifier et verbaliser les auteurs d’infraction.

Les amendes administratives très dissuasives prendront en compte la typologie d’usager 
(particuliers, professionnels), le volume de déchets déposés et la récurrence (récidive). 
En moyenne, les amendes mises en place par les collectivités ayant installé ce dispositif 
vont de 300 € à 1600 €.

MES DECHETS AU QUOTIDIEN : QUESTIONS/REPONSES

LA TEOMi (Taxe d’enlèvement des ordures ménagères incitative)
C’est le poids de ma poubelle qui est pris en compte pour la facturation ? 
NON. Seuls le nombre de levées du bac d’ordures ménagères compte dans le calcul de la 
part incitative ou le nombre de dépôts dans les conteneurs collectifs.

Vais-je recevoir une facture ? 
NON. Le montant global de la TEOMi figure sur la feuille d’imposition de la taxe foncière. 

Il y a-t-il un forfait de nombre de levées ou de dépôts compris dans ma taxe ?
NON. Il n’existe pas de tarif forfaitaire. Chaque levée ou dépôt est comptabilisé au réel et 
facturé sur la part incitative de la TEOMi.

J’ai un garage, local vide ou un logement dans lequel je ne vis pas, vais-je payer alors 
que je n’y produis pas de déchets ?
OUI. Mais pour tous ces locaux, seule la part fixe de la TEOMi s’applique, calculée sur la 
base du foncier bâti. Si aucun bac ou aucune carte ne sont affectés au bâtiment ou si la 
production de déchets est nulle, il n’y aura pas de part incitative.

Si je ne présente pas de poubelle ou si je ne dépose aucun sac avec ma carte, je ne 
paierai rien ? 
NON. La part fixe de la TEOMi reste toujours due par tous. Les efforts pour diminuer la 
production de déchets ne portent que sur la part incitative. Je devrai justifier auprès de 
l’Agglo une absence totale d’utilisation du service. 

Je suis locataire et ne paie donc pas de taxe foncière, suis-je concerné ? 
OUI. Comme pour toutes les autres charges locatives, votre propriétaire ou votre bailleur 
peut vous répercuter la TEOMi avec une régularisation au moment de votre départ.

Et dans le cas d’une vente ?
Il revient au notaire lors de l’acte de vente de répartir le montant de la TEOMi entre le vendeur 
et l’acheteur. Pour connaitre le détail de cette répartition, contactez-nous au 05 49 81 15 15.

Je suis propriétaire d’un logement que je loue, qui paye la TEOMi ? 
Vous paierez votre TEOMi avec votre taxe foncière. C’est à vous, propriétaire, de répercuter 
celle-ci à votre locataire.
Vous souhaitez connaître la production de déchets de votre locataire afin de régulariser les 
charges ? 
Contactez-nous au 05 49 81 15 15

LES CONTENEURS COLLECTIFS/MA CARTE
J’ai passé ma carte mais le conteneur ne s’est pas ouvert, serai-je facturé ? 
NON, le dépôt n’est validé que si le ou les sacs sont tombés dans le conteneur (ouverture/
fermeture de trappe).

Les conteneurs collectifs ne fonctionnent pas, sont pleins, que faire ? 
Signalez-le-nous sans attendre ! Nos équipes interviendront dans les meilleurs délais.
Votre carte vous donne accès à tous les conteneurs de l’Agglo. Nous vous invitons donc à 
déposer vos sacs sur le point de collecte le plus proche.

J’ai perdu/cassé mon badge ? 
Je le signale sans attendre à l’Agglo par téléphone au 05 49 81 15 15 ou via le formulaire en 
ligne « demande de carte » sur www.agglo2b.fr. 
Mon ancienne carte sera désactivée et une nouvelle carte me sera fournie gratuitement

MES DEMARCHES
Je déménage, ai-je des démarches à faire ? Que dois-je faire de ma carte ou de mes bacs ? 
Comme vous le faites déjà pour l’eau ou l’électricité, vous devez nous signaler votre 
emménagement ou déménagement afin de mettre à jour votre dossier pour la facturation 
du service. 
Les cartes et les bacs sont affectés au logement et non à l’occupant. Les bacs doivent rester 
dans le logement et il est important de restituer la carte à votre propriétaire ou à l’agence 
immobilière si vous êtes locataire, au même titre que les clés. Si vous êtes propriétaire, elle 
doit être remise à l’acheteur au moment de la vente.

Faites toutes vos démarches en ligne sur www.agglo2b.fr ou contactez la Direction de la 
Prévention et de la Valorisation des déchets au 05 49 81 15 15

Pour plus de renseignements concernant les déchets dans notre commune, vous pouvez vous rendre sur 
https://www.agglo2b.fr/environnement/dechets/la-collecte-dans-votre-commune/dechets-largeasse
Si votre carte est perdue ou pour une demande de carte, allez sur 
https://www.agglo2b.fr/demande-de-carte-carte-perdue

À LARGEASSE

Dépôts sauvages
des caméras pour identifier et verbaliser

En complément des actions déjà menées (information en porte à porte, facturation de frais de nettoyage...) qui ont permis de
stabiliser la quantité de dépôts sauvages, l’Agglomération du Bocage Bressuirais passe à un cap supérieur dans la lutte contre les
usagers inciviques.

À partir de début 2025, des caméras utilisant l’intelligence artificielle
vont  être  installées  à  tour  de  rôle  sur  l’ensemble  du  Bocage
Bressuirais  au  niveau  des  points  de  collecte  les  plus  sujets  aux
dépôts  sauvages,  afin  d’identifier  et  verbaliser  les  auteurs
d’infraction.

Les amendes administratives très dissuasives prendront en compte
la typologie d’usager (particuliers, professionnels), le volume de
déchets  déposés  et  la  récurrence  (récidive).  En  moyenne, les
amendes mises en place par les collectivités ayant  installé  ce
dispositif vont de 300 € à 1600 €.

MONCOUTANT
Maison Neuve - Route de Largeasse
 05 49 72 38 60
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Le lotissement « Les Genêts »

Le lotissement « Les Genêts » se situe derrière la résidence Bellevue. Il se compose de 10 parcelles dont la surface 
minimum est de 450 m2. Le prix de vente des parcelles est à 12,90 € TTC le mètre carré. 
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter la mairie au 05.49.72.02.10.

Le lotissement « Les Peupliers » est situé dans le prolongement du 
lotissement « Les Champs Berton », sur la route de l’Absie. Il comprend 
22 parcelles, dont la superficie varie entre 707 m² et 1 050 m².

Le prix de vente est fixé à 12,90 € TTC par mètre carré.

Pour toute information, contactez la mairie au 
05 49 72 02 10.

lotissement «Les Peupliers»

4 logements jeunes
La construction des quatre logements, situés au 10 allée de l’avenir, 
est terminée. Cet habitat devrait répondre aux attentes et aux 
besoins de nos jeunes qui désirent se loger à proximité de leur travail 
ou de leur formation. Les loyers sont modérés (420 €) et permettront 
à ces primo-locataires de s’installer à Largeasse.
Pour plus de renseignements, contactez la mairie au : 05.49.72.02.10 
ou l’agence immobilière La Forêt de la Chapelle St Laurent.

Vie municipale
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Implantée au cœur de Largeasse, la MAM Chiron Patapon est déjà au service des tout-
petits depuis un an et demi!
Depuis son ouverture, tout se déroule pour le mieux : les petits comme les grands s’y 
épanouissent au quotidien, dans une ambiance familiale où bienveillance et écoute 
sont les maîtres-mots.
Les enfants évoluent à leur rythme et gagnent en autonomie jour après jour.
Chaque activité, chaque moment de la journée est l’occasion de les accompagner dans 
leurs découvertes et leurs progrès, tout en respectant leur individualité.
Bonne nouvelle pour les familles en recherche d’un mode d’accueil, des places seront 
disponibles  pour 2026.
N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations.

Une MAM pour veiller, des rires pour réchauffer, à bientôt, Gwladys Roberge et Marlène 
Hodobay.

E-mail : chironpatapon@gmail.com
ou Tel : 09.56.10.65.28
Facebook : MAM Chiron Patapon

Envie de lire, de découvrir ou simplement de passer un bon moment ? Les bibliothèques 
de L’Absie, La Chapelle Saint-Laurent ou Moncoutant-sur-Sèvre vous accueillent avec 
plaisir. Vous pouvez venir librement profiter des lieux où vous trouverez une sélection 
de livres pour tous les âges. L’inscription est gratuite et vous permet d’emprunter 
jusqu’à 20 documents.

En plus des ouvrages disponibles sur place, votre carte vous donne accès à l’ensemble 
des collections du réseau des bibliothèques de l’Agglomération du Bocage Bressuirais, 
soit plus de 230 000 documents (livres, revues, CD, DVD…). Grâce au portail en ligne et 
à la navette interbibliothèques, vous pouvez réserver ceux qui vous intéressent et les 
retirer à la bibliothèque de votre choix !

TOUT UN PROGRAMME !
Retrouvez le programme des animations, des évènements ou des rendez-vous réguliers 
sur le site www.bibliotheques.agglo2b.fr rubrique agenda.

DEVENIR ABONNÉ, C’EST GRATUIT ! 
Un simple formulaire à compléter auprès de votre bibliothécaire et vous serez abonné pour 12 mois ! Mineur, un accord parental ou d’un adulte 
responsable est nécessaire.

Maison Assistantes Maternelles

Bibliothèque

MAM Chiron patapon
11 allée Ernest Perochon
79240 Largeasse

L’ABSIE
11 bis rue Raymond Migaud 
05 49 95 92 54

Horaires d’ouverture
Mardi : 15h - 18h
Mercredi : 10h - 12h et 15h - 18h 
Samedi : 10h - 12h

LA CHAPELLE SAINT-LAURENT
1 allée de la Bibliothèque 
05 49 72 51 89

Horaires d’ouverture
Mercredi : 10h - 12h et 15h - 18h 
Vendredi : 15h - 18h
Samedi : 10h - 12h

MONCOUTANT-SUR-SÈVRE
5 rue du Calvaire 05 49 82 46 19

Horaires d’ouverture
Mardi : 15h - 18h30
Mercredi : 10h - 12h30 et 15h - 
18h30 Vendredi : 15h - 18h
Samedi : 10h - 12h30 et 14h - 18h



- 12 -

Sous un magnifique soleil, vous avez été 
260 marcheurs à participer à notre 4ᵉ 
édition de la Marche Rose, battant ainsi 
notre record de participation !
Deux parcours étaient proposés : un 
de 7 km et un de 12 km. Les marcheurs 
ont ainsi pu découvrir le nord de la 
commune à travers de petits chemins, 
dont certains exceptionnellement 
ouverts pour l’occasion.

Nous remercions chaleureusement 
nos partenaires : Earl Jarry, Sylvain 
Favreliere, Le Panier Largeassien, 
L’Homme des bois, le Conseil municipal 
des jeunes ainsi que les agriculteurs 
pour leur précieuse contribution.

La Ligue contre le cancer était également présente avec deux de leurs bénévoles pour présenter leur association et faire 
connaître leurs actions de prévention sur le cancer du sein.
Grâce à la mobilisation de tous, la somme de 1 800 € a été récoltée lors de la Marche Rose et remise à l’antenne de Bressuire 
de la Ligue contre le cancer.

Merci à vous tous pour votre présence et votre soutien.
Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle édition !

Transport solidaire
Le transport solidaire est mis en place sur notre commune depuis le 
1er janvier 2018, du lundi au vendredi, dans un rayon de 30 km. La 
personne référente à Largeasse est Mme Marie-Andrée Chausseray. 
Vous pouvez la contacter au 05.49.72.05.17. Elle vous apportera 
toute l’aide nécessaire pour remplir le dossier bénéficiaire et faire 
le relais avec le secours catholique de Moncoutant. Ce service est 
destiné à toutes personnes n’ayant pas de moyen de locomotion.

Et si vous souhaitez devenir chauffeur bénévole ou profiter de ce 
service, n’hésitez pas… 

Secours Catholique de Moncoutant : 06.83.81.16.63
Marie-Andrée Chausseray : 05.49.72.05.17

Marche Rose

 Remise du don et du tableau dans les locaux de la 
ligue à Bressuire.
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CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
Bonjour à tous,

Nous sommes les 7 membres du Conseil Municipal des Jeunes de la 
commune, âgés de 10 à 15 ans. Nous voulions vous partager ce que 
nous avons réalisé cette année et nos projets pour 2026.

En janvier, nous avons participé au repas du CCAS. Nous avons aidé 
à servir les plats, puis nous avons joué avec les anciens. Nous avons 
trouvé que c’était une journée vraiment agréable. Cela nous a fait plaisir 
de pouvoir aider et de passer un moment avec eux. Nous nous sommes 
sentis utiles.

Cette année, nous avons aussi participé à la Marche Rose. Nous étions 
présents pour aider à l’organisation et accompagner les participants. 
Nous étions fiers de soutenir cette action importante à nos yeux.

Ensuite, nous avons participé au marché de Noël du Rocher Branlant. 
Nous tenions deux stands : un atelier créatif et une pêche à la ligne.

L’atelier créatif n’a pas très bien fonctionné, car la météo n’était pas très 
bonne ce jour-là. En revanche, la pêche à la ligne a beaucoup plu et a 
bien marché. Nous aimons toujours participer au marché de Noël, car 
c’est un moment où nous pouvons montrer que nous sommes présents.

Pour l’année 2026, nous avons plusieurs idées. Nous aimerions remettre 
en place la chasse aux œufs, car c’est une activité qui plaît beaucoup 
aux enfants et aux familles. Et nous aimerions aussi essayer de créer un 
parcours type géocaching dans la commune, pour permettre à tout le 
monde de découvrir ou redécouvrir certains endroits tout en s’amusant.

Merci à tous ceux qui nous soutiennent et nous encouragent. À bientôt 
pour de nouvelles actions !

Nous vous souhaitons une belle année 2026

Le Conseil Municipal des Jeunes

Commission communication
La commission communication du conseil municipal a décidé de mettre à jour le site Internet de la commune https://largeasse.fr afin de 
le faire vivre.

En effet, grâce à lui, les associations seront mises en valeur, mais pour que vive notre 
site, nous avons besoin de vous. Si vous souhaitez apporter des modifications : nom des 
membres, numéro de téléphone, date importante…, pensez à nous contacter.

Afin d’étoffer notre site, nous vous invitons à nous faire parvenir photos, articles, actua-
lités, pour que tous les habitants restent informés des évènements.

Aussi, n’hésitez pas à nous contacter par le biais de notre boîte mail : 
largeasse.communication@gmail.com, nous serons à votre écoute. D’ores et déjà, la 
commission remercie toutes les associations pour leur aide à l’élaboration du bulletin 
municipal. 
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Le Panier Largeassien
Depuis maintenant 6 ans le Panier 
Largeassien fait partie intégrante 
du paysage local.

Les objectifs de départ -service de 
proximité, lien social, dynamique 
communale...- continuent d’être 
bien présents, et c’est toujours avec 
un réel plaisir que nous recevons une clientèle fidèle que 
nous remercions chaleureusement.

Le Panier, comme on le dit, c’est avec une salariée et 
plus d’une trentaine de bénévoles, toute une équipe 
qui œuvre au quotidien. Le nombre de bénévoles peut 
sembler important, mais il ne faut pas se leurrer, il est 
tout à fait nécessaire pour pouvoir assurer jours après 
jours le bon fonctionnement de l’épicerie. Et puis, ne 
dit-on pas « plus il y a d’épaules, moins la charge est 
lourde ».

Dans un tel établissement, les tâches y sont nombreuses 
et variées. Bien visibles si nous parlons de mise en 
rayon, de caisse, d’étiquetage ou de surveillance des 
dates. Dans l’ombre, mais au combien nécessaire, pour 
ce qui est de la logistique, de l’administratif ou de la 
comptabilité.

Alors, pour donner encore plus de force à notre équipe, 
si vous disposez d’un peu de temps, si vous aimez le 
contact et rendre service, n’hésitez pas, rejoignez-nous. 
Et puis, c’est sûr, vous participerez à une belle aventure.

Toute l’équipe du Panier Largeassien vous remercie de 
votre soutien et vous souhaite une très bonne année 
2026.

Les membres du Conseil d’Administration  : Dominique 
BAUDOUIN (Trésorier adjoint), Karine BOISSONNEAU 
(représentante du Conseil Municipal), Marie-Béatrice 
BOUJU (Secrétaire), Isabelle BRANCHU (Vice-
Présidente), Christine CLISSON, Patrick DANOIX 
(Secrétaire adjoint), Myriam PERNET (représentante du 
Conseil Municipal), Monique DAVID (Trésorière adjointe), 
Françoise GALLARD, Isabelle GROLLEAU (Trésorière), 
David JARRY, Marie Claire MOTARD, Michel ROUILLIER 
(Président).

NB : Dans le courant du 2ème trimestre 2026, Assemblée 
Générale de l’association ouverte à tous. Adhésion à 
l’association possible à l’épicerie. La cotisation annuelle 
est de 10€.

Le Panier Largeassien
Tél : 05 49 72 37 28         

lepanierlargeassien@gmail.com
Horaires d’ouverture : 

Du mardi au samedi 10h00 à 12h30, 
le dimanche 09h30 à 12h00. 

Fermé le lundi

Nous vous accueillons du lundi au vendredi de 9h30 à 16h45, avec 
ouvertures exceptionnelles certains week-ends.
Sur place le midi, découvrez formules, plats à la carte, ardoise et 
menu découverte.
Le soir, burgers maison à emporter, gourmands et réconfortants.
Restaurant et traiteur pour tous vos événements, dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale à Largeasse.

Le restaurant 
Max’N Saï

3 place de la mairie 79240 Largeasse 
Tel : 07 61 18 53 51 

Mail : maxisaiminus@gmail.com
https://www.maxnsai-traiteur.fr/
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À LARGEASSE

L’Accueil de loisirs 
pour les enfants de 3 à 12 ans

• Les enfants ont réalisé des fresques et différents
bricolages sur le thème : "Les métiers - Quand je serai
grand· e je serai…"

• Un calendrier des anniversaires avec des dessins de
gâteaux et les portraits des enfants a été créé. Ce
calendrier leur permet de percevoir le temps en se
familiarisant avec les mois et les dates et même de se
souvenir de leur propre anniversaire pour certains. Et
puis, les enfants adorent fêter les anniversaires de leurs
copains, et même de l’animatrice.

• À l’occasion des Automnales de la fête des plantes
à Bressuuire, l’accueil périscolaire a présenté 4 cadres
toilés illustrant les 4 saisons. Chaque enfant a participé
en peignant avec des pinceaux, des bouchons, des
cotons tiges, des boules en aluminium ou ses doigts...

LE MERCREDI

Le mercredi, les enfants de 3 à 8 ans sont accueillis à la 
Chapelle Saint-Laurent ou à Moncoutant-sur-Sèvre, à 
la journée ou à la demi-journée. Des équipes formées et 
dynamiques proposent aux enfants diverses activités. De 
janvier à juin 2025, les enfants ont poursuivi le mercredi, les 
activités de l’accueil périscolaire sur les métiers.

Le projet d’animation 2025-2026 aborde l’alphabet : 
l’objectif est de développer l’imagination et la créativité 
autour des lettres tout en s’amusant.

Pour s’adapter aux plus grands (les 9 - 12 ans) des accueils 
de la Chapelle Saint-Laurent et de Moncoutant-sur-Sèvre se 
retrouvaient à Largeasse jusqu’en juin. Depuis septembre, 
ils se retrouvent à l’espace de vie sociale "Graines de liens" 
à Moncoutant-sur-Sèvre pour un projet autour de la lecture.

PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES

Un accueil est proposé de 7h30 à 9h sur le site de Largeasse. 
Une navette conduit ensuite les enfants vers la Chapelle 
Saint-Laurent ou Moncoutant-sur-Sèvre pour la journée. 
(Ce service est conditionné à un nombre d’inscrits suffisants.)

Les animations proposées par les équipes sont variées pour 
le plaisir des petits et grands. Jeux sportifs, de société, ateliers 
bricolages et artistiques, ateliers cuisine et bien d’autres 
activités sont déclinées en fonction d’un fil conducteur 
différent pour chaque période :
• Hiver : "Jeux en bois et jeux d’autrefois"
• Printemps : "Jeux d’eau et jeux de plein air"
• Eté : "Vive les vacances, Victor et Valentine t’attendent !"
• Automne : "Halloween en bazar !"

LES GRANDS SOURIRES 
2 chemin du Bocage à Largeasse

SERVICE ENFANCE 
2, place du 11 novembre 
à Moncoutant-sur-Sèvre

05 49 72 02 44 - enfance@agglo2b.fr
https://agglo2b.portail-familles.app

L’Accueil de loisirs "Les Grands Sourires" propose aux enfants 
scolariés de 3 à 12 ans, de nombreuses animations avant 
ou après l’école, les mercredis ou pendant les vacances.

PÉRISCOLAIRE DU MONCOUTANTAIS
Accueil de 7h30 à 8h45 et de 16h30 à 18h30 

L’équipe d’animation, encadrée par Eliane 
Gonnord, propose des temps de jeux et des 
activités variées répondant aux envies et au rythme des 
enfants. Quelques exemples pour 2025 :

Informations pratiques :
Retrouvez toutes les informations pratiques sur le 
portail famille, où vous pourrez effectuer toutes vos 
démarches en quelques clics : Renseignements auprès 
de l’antenne de Moncoutant, 
05 49 72 02 44, enfance@agglo2b.fr

pour les enfantes de 3 à 12 ans



RENTREE 2025-2026 : 
La rentrée des classes a eu lieu le 1er septembre. Nous accueillons 46 élèves répartis sur 2 classes : 
26 élèves en classe de Maternelle-CP avec Frédéric CULOS enseignant, Pauline GOBIN Asem, Elyne 
DOUILLARD contrat Service Civique, puis 20 élèves en classe de CE1 CE2 CM1 et CM2 avec Frédéric 
NEVEUR, enseignant, Jeanne MINOZA enseignante et cheffe d’établissement.
Nous sommes heureux d’accueillir 6 nouvelles familles et leurs enfants.
Nous avons le plaisir d’accueillir également des jeunes de la commune en stage qui désirent exercer 
dans le milieu de la petite enfance. Un grand merci à eux.

ACTIVITES PEDAGOGIQUES  • Thème d’année « L’école dans le monde »
◦ Lecture :  témoignages d’écoliers dans le monde
◦ Français : expression écrite : comparaison des différents milieux scolaires (tableau comparatif) 
expression orale : poésies du monde
 ◦ Le droit à la scolarisation 
 ◦ Organisation matérielle, disciplines enseignées…
 ◦ Géographie : les différents continents, la culture…(planisphère, fiches documentaires)
 ◦ Sciences :  l’alimentation
 ◦ Histoire : comment était l’école autrefois
 ◦ L’Art : découvertes artistes dans le monde, chansons…

SORTIES CULTURELLES - PROJETS    • En lien avec le thème « L’école dans le monde »
 ◦ Sortie Bibliothèque de l’Absie ou de Moncoutant pour les élèves de maternelle 
 ◦ Visite de l’Ecole de la Tour Nivelle – Courlay pour tous les élèves, en Mars 2026 
 ◦ Sorties Théatre et Spectacles organisés par l’Agglo2B pour tous les élèves
 ◦ Présentation école d’autrefois et de nos jours par les élèves lors de nos Portes Ouvertes 20/03/26
 ◦ Intervention de la SEF Solidarité Entraide Franco Magalche : correspondance avec les élèves de Sambava

SORTIES SPORTIVES
• Rencontres sportives UGSEL avec les autres élèves des écoles du secteur
• Piscine : séances de natation à la piscine de Bressuire pour les élèves GS/CP et CE/CM
• Rouler à Vélo : formation fin janvier auprès des élèves de CE/CM

ANIMATION EXTERIEURE avec les élèves
• Participation à des animations à la Résidence Bellevue de Largeasse : jeux de société et partages 
de moments conviviaux avec nos ainés aux temps forts d’une année : Noël, le Nouvel An, Pâques et juin.
• Pastorale : cérémonies à l’église à Noël et à Pâques

REMERCIEMENTS
Au nom de toute l’équipe éducative, je tiens à dire MERCI à tous les parents de l’APEL et de l’OGEC 
qui œuvrent chaque année à la bienveillance et la sécurité de tous les élèves, de l’entretien de 
l’école, à tous les supports pédagogiques…
Un grand MERCI également à la municipalité qui contribue chaque année à une aide financière.                      
Cette aide est appréciée et nécessaire au bon fonctionnement de notre école.
Un dernier MERCI pour les « Mamies Bénévoles » qui viennent donner un petit coup de main auprès 
des élèves : lecture de consigne, encouragements, aide à la mise au travail…Leur aide est précieuse, 
les enfants progressent. Ils les adorent.
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Association des parents d’élèves 
de l’enseignement libre 

L’APEL a pour mission de participer à 
la vie de l’école, d’animer, d’accueillir 
et d’informer les nouvelles familles. 
Elle est le soutien des familles, des 
enfants et des enseignants dans 
l’école. Elle contribue au finance-
ment des actions pédagogiques. 

Tout parent d’élève est le bienvenu 
pour aider et soutenir l’association 
dans les différentes tâches. 

Les dates à retenir pour l’année sco-
laire 2025-2026 : 

Vente de madeleine bijou : fin oc-
tobre 2025 

Concours de palet : vendredi 14 no-
vembre 2025 

Vente de chocolat de Noel (de Mr 
Favrelière Sylvain) 

Grand Loto : samedi 31 janvier 2026 

Porte ouverte de l’école et vente de 
Pizza : 20 mars 2026 

Grand Loto : dimanche 12 avril 2026 

Concours de pétanque : vendredi 26 
juin 2026 

Kermesse : dimanche 28 juin 2026 

Toutes ces manifestations per-
mettent de subventionner les activi-
tés scolaires mais aussi créer un lien 
social important entre les parents, 
les enseignants, les enfants et les 
habitants de Largeasse. 

Nous tenons sincèrement à remer-
cier tous les bénévoles qui apportent 
leur bonne humeur et de leur temps 
pour nous aider à organiser toutes 
ces fêtes. La municipalité de Lar-
geasse nous soutient également 
beaucoup dans tous nos projets et 
nous les remercions vivement. 

Bienvenue aux nouvelles familles 
qui nous rejoignent cette année.

École
ÉCOLE SAINTE ANNE
18 rue Edmond Ribouleau, 79240 Largeasse
05 49 72 02 32 | Page Facebook : École Sainte Anne Largeasse

MAINTIEN DES EFFECTIFS cette année
2022 2023 : 43 élèves
2023 2024 : 45 élèves
2024 2025 : 46 élèves
2025 2026 : 46 élèves
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L’association ADMR de La Chapelle Largeasse compte 11 bénévoles, 17 
salariées en CDI et 135 clients-adhérents. Malgré la difficulté à trouver du 
personnel, notre priorité reste l’accompagnement du quotidien : aide aux 
repas, ménage, repassage, garde d’enfants, assistance pendant la conva-
lescence, téléassistance et prestations de confort. Nos bénévoles accom-
pagnent également les démarches administratives, avec un reste à charge 
éligible au crédit d’impôt.

En 2024, nos équipes ont assuré 20 853 heures de service sur les com-
munes de La Chapelle Saint Laurent, Largeasse, Trayes et Neuvy-Bouin, 
dont 5 059 heures pour Largeasse. Nous remercions la municipalité pour 
son soutien financier, nos bénévoles pour leur dévouement et nos usagers 

pour leur confiance. L’année a été marquée par le déménagement du bu-
reau et la reconduction d’actions locales telles que la vente de calendriers 
et la distribution de cadeaux et chocolats.

Contacts pour Largeasse :
ADMR La Chapelle-Largeasse, 36 route de Niort, 
792430 La Chapelle St Laurent Tél. : 05 49 65 15 71
Permanences : lundi après-midi, vendredi matin
Mail : admr.lachapelle@fede79.admr.org
Bénévoles pour dossiers : Simone PALLUAU - 05 49 72 13 46, 
Françoise GALLARD - 05 49 72 01 56

Club des AinésClub des Ainés

Résidence BellevueRésidence Bellevue

Tous les jeudis, entre 15 et 20 personnes se retrouvent pour jouer à différents jeux de cartes. 
Un jeudi par mois, un mini concours est organisé, ainsi que deux concours cantonaux en mars 
et novembre.

Les manifestations annuelles débutent en janvier avec la galette des rois, suivies en février du pot-au-feu, en avril de la galette de Pâques, en mai du 
repas de la fête des mères et des pères, et en décembre de l’assemblée générale accompagnée du traditionnel repas. Pas de rendez-vous en juillet 
et août. Ces moments se déroulent toujours dans la bonne humeur, avec participation et entraide de chacun.

Lors de la dernière assemblée générale en 2024, Gilberte Rousseau, présidente, et plusieurs membres du bureau ont souhaité se retirer ; un nou-
veau bureau a été constitué. L’amicale compte aujourd’hui 76 adhérents et vous serez les bienvenus si vous souhaitez nous rejoindre. Nous vous 
adressons à tous nos meilleurs vœux pour 2026, avec santé, joie et bonheur.

M. Gérard JARRY, Président – Tél : 06 25 93 61 29

L’année 2025 a été riche et conviviale à la Résidence Bellevue. Le 2 avril, journée de l’autisme, les 
résidentes ont participé à la confection d’une écharpe solidaire de 39 m pour l’association « Autiste 
sans frontière 79 », animée par la bénévole Sandrine Marchand, avec la participation d’enfants et 
d’autres établissements. Les résidents ont également découvert le voyage à Compostelle de M. Jean-
Marc Jarry à travers ses photos et récits, un moment apprécié de tous.
La musique rythme la vie de la Résidence avec un groupe ou un musicien chaque mois, tandis 
que Dominique et Nathalie Racaud proposent bénévolement des ateliers bricolage pour créer 
des décorations selon les saisons, comme des paniers de fruits au printemps ou des citrouilles en 
automne. La Résidence propose également des ateliers créatifs, de cuisine, des jeux de société, des 
séances de cinéma et, nouveauté de l’année, le karaoké.
La bibliothèque, régulièrement enrichie de nouveaux romans et livres variés, est ouverte aux habitants 
de Largeasse chaque mardi après-midi, avec les changements d’horaires annoncés sur Facebook. Ces 
activités variées favorisent la convivialité et le bien-être des résidents. Pour rejoindre la Résidence 
Bellevue, il suffit de s’inscrire auprès de la mairie de Largeasse au 05 49 72 02 10.

Le bureau
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• La communauté locale de Largeasse 
a organisé une soirée de partage et 
de convivialité le mardi 6 février. Cet 
événement a réuni les personnes qui 
aident au ménage et à l’entretien de 

l’église, ainsi que celles qui contribuent au bon déroulement des célébrations. Les familles des enfants de la 
catéchèse ou ayant reçu le sacrement du Baptême étaient également conviées. Jeanne Minoza, directrice de 
l’école Sainte Anne de Largeasse, a présenté les différents moments pastoraux vécus avec les élèves tout au 
long de l’année scolaire (Toussaint, Noël, Pâques). Père Chakko, notre curé de paroisse, a apprécié ce moment 
de rencontres.

• La catéchèse des enfants se poursuit chaque semaine, avec la communauté locale de l’Absie. Quatre enfants 
de Largeasse y participent, dont deux en préparation pour le sacrement du Baptême.

• À la résidence Bellevue, une messe est célébrée une fois par mois par le Père Jacques Poidevineau. Les 
résidents souhaitant recevoir le sacrement des Malades pendant le Carême ou celui de Réconciliation à la 
Toussaint étaient invités. L’équipe du rosaire s’y réunit également une fois par mois.

• Une période de prière a réuni les paroissiens de Largeasse pendant deux mois, en mai et juin, avec la statue 
de la Vierge de Fatima passant de maison en maison dans notre communauté locale. Un carnet d’intentions 
de prière suivait la Vierge, permettant à chacun de noter ses prières et témoignages. Ces intentions ont été 
présentées à l’offertoire lors de la messe du 23 juin.

• Notre traditionnelle messe à la grotte a pu se dérouler sous le soleil le 23 juin. Ce moment fort a réuni beaucoup 
de paroissiens autour des enfants qui fêtaient la fin de leur année de catéchèse. La convivialité et les échanges 
joyeux ont continué après la messe avec un verre de l’amitié partagé par tous.

• En février, une équipe de volontaires a nettoyé les marches du clocher de l’église et a descendu la statue de 
Saint Roch. Colette Boissonneau a ensuite repeint la statue, qui a retrouvé sa place en juin. Manipuler un objet 
d’une telle ampleur nécessite technique, patience et délicatesse. Un grand merci à tous les bénévoles qui ont 
contribué à ce que tout se déroule correctement.

Nous remercions sincèrement toutes les personnes qui participent à la vie de notre Église !

Paroisse Saint François d’Assise en 
Bocage à Moncoutant 
(05 49 72 60 20)
Jean-Marc JARRY : délégué 
pastoral, coordination de l’équipe 
(06 81 60 41 59)
Jean-Paul BORDEAU : délégué 
matériel et finances 
(06 10 85 23 38)
Chrystèle CAILLÉ : déléguée 
annonce de la foi, baptêmes, 
catéchèse 
(06 70 63 00 54)
Fernande SAVIN : déléguée prière, 
préparation des messes 
(05 49 72 18 26)
Jacqueline CLOCHARD : déléguée 
charité, visite aux malades et 
personnes âgées et intentions des 
messes (05 49 74 85 75)
Marie-Joseph SARDET : sépultures 
(06 75 59 91 61)
Marcelle JARRY : rosaire 
(05 49 72 17 79)
Thierry GONNORD : service de la 
sacristie (07 78 86 33 01)
Gilberte ROUSSEAU : lien avec la 
résidence Bellevue (06 33 47 29 43)
Marcel COMPAGNON : gardiennage 
de l’église (06 89 03 34 42)

Toute l’équipe de la communauté 
locale vous souhaite une Belle et 
Sainte Année 2026 !

Pour tout 
renseignement, 
vous pouvez 
contacter les 
personnes suivantes :

Don du Sang
Dans la continuité des années précédentes, l’Amicale de Gâtine a poursuivi ses missions de promotion du don de sang, de plasma, de sensibilisation 
et de fidélisation des nouveaux donneurs. A l’occasion de la semaine mondiale du don de sang, nous avons tenu un stand  de promotion devant 
le magasin Carrefour de l’Absie. 
	Deux stands ont été installés pendant la quinzaine commerciale de l’Absie, l’un pour  le forum des associations et l’autre pendant la braderie.  Ils 
nous ont permis de sensibiliser aux dons de sang et  de plasma en raison des besoins particuliers de l’EFS. Pour remercier les donneurs de leur 
fidélité, en  début d’année, nous avons offert à tous les donneurs de sang une place de bowling (en partenariat avec le bowling de Bressuire).
	Afin d’améliorer la collation offerte par l’EFS, l’Amicale a, pour la 8ème année consécutive, organisé sa randonnée pédestre à l’Absie le 14 
septembre. Les marcheurs ont parcouru entre 8 et 16 Km.
	Les 5 collectes de sang de 2026  auront normalement lieu à la salle Yvonne Limoges de l’Absie de 16H à 19H les

 Il faut prendre rendez-vous sur  https://dondesang.efs.sante.fr/ou-donner. Il faut obligatoirement présenter
 une pièce d’identité, avoir entre 18 et 70 ans, peser au minimum 50 Kg et être en bonne santé pour donner.

Amicale
de

Gâtine
Don du Sang

Lors de l’assemblée générale qui s’est tenue en février à Trayes, 
des trophées ont été remis à 3 donneurs pour les remercier de leurs 
nombreux dons en sang et en plasma car ils ont atteint l’âge limite pour 
donner.

L’équipe paroissiale

    • Mercredi 25 février
    • Mercredi 22 avril
    • Lundi 22 juin
    • Lundi 21 septembre
    • Mardi 24 novembre

Renseignements auprès du président de l’Amicale M. DU  ROSIER J.P. 
au 06 83 05 21 69 ou par mail à amicalegatine79secretariat@gmail.com
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Ofildelo

Voici donc le moment de faire le résumé de nos diverses manifestations. Cette année, nous n’avons pas effectué de lâcher de truites ni 
d’ouverture de la pêche du plan d’eau, en raison de travaux d’entretien, de restructuration, du recensement du cheptel piscicole et d’un 
futur rempoissonnement par diverses espèces telles que carpes et gardons. Ce fut donc une année blanche.

Nos effectifs sont restés stables depuis plusieurs années et semblent même légèrement en augmentation. L’année prochaine devrait 
s’inscrire dans la continuité de nos actions précédentes avec plusieurs lâchers de truites. Les dates à retenir sont l’ouverture le 21 mars 
2026 avec lâcher de truites et un deuxième lâcher le 18 avril 2026.

En espérant vous revoir nombreux au bord de l’eau, le bureau et tous les adhérents vous souhaitent une excellente année 2026, une 
bonne santé et surtout de prendre soin de vous. À bientôt.

Les copains de Paul et Thibault
‘‘ Les aiguilles chauffent ‘‘

L’association, composée de 54 membres, est toujours présente pour 
répondre aux besoins grandissant de nombreux organismes et associations 
liés à la prématurité. Nos réalisations de layettes, turbulettes «angelines» 
pour hôpitaux sont toujours très attendues. Les PMI de Bressuire et 
Thouars ont bénéficié pour la 1ère fois en 2025 de nos tricots pour petits 
et grands  enfants. Des grandes couvertures (photo) réalisées par la 
résidence senior (MERCI) de Largeasse leur ont été remises. 

Un nouveau projet a vu le jour, proposé par une soignante de L ‘ADMR 
de Chantonnay (85). La réalisation de «manchons sensoriels» ceux-ci 
sont destinés aux personnes  atteintes de la maladie d’Alzheimer. Le but 
est d’apaiser, stimuler  la communication (même non verbale). L’essai 
effectué est plutôt positif tant pendant les soins que dans leur quotidien. Les 
manchons sensoriels pourront être proposés aussi localement.

Nous avons organisé avec nos mécènes un spectacle pour enfants dédié à 
la cause de septembre en or. Anthony Baron du Rocher Branlant a été un 
très bon chef d’orchestre pour l’organisation de cette journée, MERCI. 

Une belle recette de 500 euros a été remise à l’association Boule à Z’Héros 
créée par le personnel soignant du CHU de Poitiers du service oncologie 
pédiatrique. Cela  permettra d’améliorer  le quotidien de ces enfants qui 
luttent contre leur cancer. 

Nous espérons pouvoir leur renouveler notre soutien en 2026. 

Bonne Année à tous 

« On ne voit bien qu’avec le cœur l’essentiel est invisible pour les yeux » 

             St - Exupéry 

Tél. : 05 17 41 53 89
Mail : lescopainsdepauletdethibault@gmail.com

Le Président, Marcel COMPAGNON, Tél. : 06.89.03.34.42



Gym Adulte

- 20 -

« Le sport pour tous, tous au sport »

Tel est le slogan de l’École des Sports du Bocage, à laquelle la Fitness-
gym Adultes adhère pour la deuxième saison consécutive. Nous bénéfi-
cions du même animateur, Mathis Gréau, pour diriger les séances.

L’échauffement se fait en douceur (cou, épaules, bras, genoux, chevilles…) puis 
un jeu coopératif fait vite monter notre cardio afin d’être prêts musculairement 
et articulairement. L’esprit d’équipe et la bonne humeur sont au rendez-vous.

Vient ensuite le moment des ateliers de renforcement musculaire : squat, jum-
ping jack, fente dynamique, planche, chaise dos au mur, relevé de buste… Les 
propositions sont variées, les temps aussi : 20 s, 30 s, 1 min… et même davan-

tage pour certains, car tout se fait selon nos possibilités.

Des exercices d’étirements et de relaxation terminent notre séance.

L’École des Sports du Bocage propose aussi de découvrir d’autres disci-
plines pendant les vacances scolaires. Plusieurs d’entre nous ont parti-
cipé à une séance de « Basket Tonic » 🏀 à Cerizay pendant les vacances 
de la Toussaint. Aux vacances de février, découverte du « Taïso » 🏋️‍🏐🤾 
(activité physique et sportive inspirée d’exercices traditionnels de prépa-
ration au judo) à Bressuire et aux vacances d’avril : « Multisports » chez 
nous à Largeasse 🏐🤾 ‍♀️

À la gym, on transpire mais on passe aussi un bon moment ensemble. 
Notre dernière séance avant Noël a été l’occasion d’offrir quelques chocolats à Mathis pour le remercier.

En juin, Mathis prévoit, comme l’an passé, de la marche nordique, clôturée par une sortie au Rocher Branlant.

Alors, pour bien commencer cette année 2026, venez nous rejoindre chaque lundi soir
 de 20 h 15 à 21 h 15. Deux séances découvertes vous seront offertes.

Toute l’équipe vous souhaite une très bonne année… et vous attend !

Gym enfant

Le club de l’Espoir Gymnique de Largeasse 
accueille les enfants à partir de 5 ans, garçons et 
filles, qui viennent de Largeasse et des communes 
environnantes.
La saison 2025 a vu nos gymnastes récompensés 
en compétition par de nombreux podiums, tant en 
individuel qu’en équipe.
Dès janvier 2026, les premières compétitions 
départementales vont commencer, puis les régio-
nales. Elles s’étaleront jusqu’au début du mois de 
juin selon les catégories, pour nous laisser un peu 
de temps pour la préparation du gala qui clôturera 
la saison fin juin, événement très apprécié par les 
gymnastes et les parents.
Présidente : Mme Dany Bodin

La  présidente Mme Dany Bodin
Tél. : 05.49.72.50.75 

Mail : dany.bodin@orange.fr

Personnes à contacter : Martine Bruni : 06 03 87 69 26 
 Béatrice Bouju : 06 07 15 69 80
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Amicale Bouliste
En 2025, nous étions 34 licenciés. Notre concours de boules des 24 et 25 mai a réuni 24 doublettes et 20 quadrettes, tandis que celui des 
12 et 13 juillet, ouvert à tous, a connu un beau succès avec 65 doublettes et 22 quadrettes participantes, et 160 repas servis. Le concours 
de belote du mois de février a rassemblé 94 équipes.

Un voyage d’une journée à Angers a également eu lieu : après une visite en petit train touristique, nous avons déjeuné au restaurant 
Mamie Fada, puis le groupe a rejoint le quai pour une promenade en bateau sur la Maine afin de découvrir le patrimoine angevin. La 
journée s’est terminée par une dégustation au domaine F.L à Rochefort-sur-Loire avant le retour à Largeasse. Si de nouveaux joueurs 
souhaitent nous rejoindre, ils seront les bienvenus ! L’Amicale Bouliste vous souhaite une bonne et heureuse année 2026

Contact : M. Motard Francis, notre président, au 06.13.46.04.31.

Comme chaque année, le TC Chapelle Largeasse a débuté sa saison par son assemblée géné-
rale le 5 septembre 2025, placée sous le signe de la convivialité et du dynamisme. Le club 
poursuit son engagement en faveur du sport pour tous, et plus particulièrement auprès des 
jeunes, entre compétitions, animations et moments de partage. Encadrées par Alexandre 
Thiteca, en partenariat avec le TC Bressuire, les activités favorisent la progression et l’inté-
gration des jeunes joueurs. Cette année, l’opération tennis à l’école se déroulera avec l’école 
Saint Laurent de La Chapelle-Saint-Laurent.

Le club compte actuellement 28 licenciés (3 femmes et 25 hommes), dont 10 jeunes âgés de 
9 à 16 ans, et engagera cette saison une équipe +35 ans, deux équipes seniors, une équipe 
jeune 15/18 ans en championnat départemental ainsi qu’une équipe senior en championnat 
régional. À noter également les dates à retenir : vente de pizzas le 2 février 2026, concours 
de palet le 13 mars 2026, et un concours de pétanque en réflexion. 

06 82 95 54 05 ou par mail : tennistccl@gmail.com  

Union Nationale des Combattants
En 2025, l’association UNC de Largeasse-Trayes a connu plusieurs événements marquants, à 
commencer par le décès de notre président Jean-Paul DESSAIVRES le 25 février 2025. Le bureau 
a élu Martial BROUSSEAU président et Stéphane BOISSINOT vice-président, avec Michèle BOULET 
et Michel CHARTIER comme secrétaire et secrétaire adjoint, Robert BAUDOIN et Gisèle NICOLLAS 
comme trésorier et trésorière adjointe, ainsi que 8 adhérents au conseil d’administration. Le 15 avril, 
le conseil et le général LAFOIE ont présenté l’association aux élèves de CM1-CM2 de l’école Saint-Anne 
de Largeasse, avec une visite du monument aux morts pour expliquer son symbole.

Le 8 mai, l’UNC a décoré Jean-Jacques GROLLEAU et Bernard CARTIER pour leurs services rendus, 
ainsi que Lou BONNET pour la médaille des 3 ans Porte-Drapeau. Le 11 juillet, le traditionnel 
méchoui a réuni 67 convives à la salle de Trayes, et le 11 octobre, le drapeau UNC Soldat de France 
OPEX a été remis à la commune de Trayes, suivi d’un vin d’honneur et d’un repas. Toute personne 
intéressée peut adhérer en tant que sympathisant à l’UNC, quel que soit son âge, en contactant 
l’association au 05 49 72 16 11 ou 06 36 87 15 53.
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Club de football SCAL – MC
Sporting club L’Absie Largeasse Moutiers sous Chantemerle

Affiliée à la FFF

La saison 2024-2025 pour le Sporting 
Club L’Absie-Largeasse-Moutiers-sous-
Chantemerle s’est achevée fin mai. 
L’effectif du club était de 112 licenciés 
cette saison :
Joueurs : 60
Dirigeants licenciés et non licenciés : 22 
(+ quelques bénévoles)
Arbitres officiels : 2
Futsal : 15
Jeunes : U15 : 8 - U13 : 3 - U11 : 2

L’équipe Première, entraînée par Beillard 
Pierre et Betard Stéphane, a effectué une 
très bonne saison. Elle finit 2ᵉ de son 
championnat et a atteint la finale de la 
coupe Saboureau (défaite 1 à 0 contre 
Louzy).

L’équipe Réserve A, entraînée par 
Rambaud Alexandre, a réalisé une saison 
mitigée : elle finit 10ᵉ de son championnat 
et réalise un parcours correct en coupe 
des réserves.

L’équipe Réserve B, entraînée par 
Rivalleau Valentin et Bazin Axel, a terminé 
4ᵉ de sa poule en 2ᵉ phase.

L’équipe de Futsal, entraînée par 
Marquois Laurent, a également réalisé 
une bonne saison.

Cette saison s’est déroulée au mieux 
grâce à l’investissement de l’ensemble 
des joueurs, des dirigeants, des sponsors, 
des mairies, mais aussi des supporters 
et des bénévoles. Nous profitons de cet 
article pour remercier tous les acteurs 
du club, sans qui l’association ne pourrait 
pas fonctionner.

Président :  BERTRAND Christian 
- tél. : 06 24 39 68 28 -   bertrand_christian@orange.fr

L’équipe Première

L’équipe Réserve A 

Tous les membres du SCAL-MC (joueurs 
et dirigeants) vous souhaitent une 
bonne année 2026 et espèrent vous voir 
prochainement sur les terrains pour nous 
encourager.

Nos manifestations à venir sont :

L’équipe Réserve B

Janvier 2026 : Tournoi de Futsal

Février 2026 : Loto

7 mars 2026 : Dîner Dansant du SCAL-MC

Début juin 2026 : Assemblée Générale du Club

Septembre 2026 : Fête de la Bière

11 novembre 2026 : Concours de Belote

Fin novembre 2026 : Concours de Palets
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Comité des fêtesComité des fêtes
Pour la deuxième année, 
notre jeune association du 
comité des fêtes a organisé 
notre soirée « À poêle Lar-
geasse ». Cette fois encore, 
la météo ne nous a pas épar-
gnés. Cependant, en esqui-
vant les gouttes d’eau, nous 
avons servi pas moins de 400 repas le 31 août dernier. Notamment grâce à notre 
équipe dynamique et à la présence de la banda de Boismé, la bonne humeur et 
l’ambiance festive étaient au rendez-vous. Nous sommes très fiers du succès ren-
contré ces deux dernières années, c’est pourquoi nous avons décidé évidemment 
de reconduire l’opération pour 2026.

En décembre dernier, nous avions convié tous les habitants de la com-
mune à se réunir autour d’un verre de vin chaud et de bonnes crêpes. 
Cette opération sera reconduite et améliorée. Nous prévoyons un 
événement avec certainement des foués et le traditionnel vin chaud 
pour janvier prochain ; nous vous tiendrons au courant de la date et 
du lieu prochainement. En conclusion, l’équipe du Comité des fêtes de 
Largeasse, composée d’une vingtaine de membres environ, continuera 
à essayer de dynamiser et de divertir la vie des Largeassiens ! Bonne 
année festive 2026 !

Le Musiclub  Le Musiclub  
Les 28, 29 et 30 novembre derniers, la salle des fêtes de Largeasse a fait le plein 
à l’occasion du tout nouveau cabaret du Musiclub, intitulé « Recommence-moi ».

Chants, danses, sketchs et mise en scène originale ont conquis le public, qui a 
répondu présent lors des trois représentations et était unanime à la fin du spec-
tacle !

Ce dernier, préparé depuis de longs mois par une équipe de bénévoles passion-
nés, a offert un véritable voyage à travers le temps et de beaux tableaux très 
variés, alternant rires, émotions et moments de complicité avec les spectateurs.

Ce succès vient couronner une belle dynamique au sein de l’association, menée 
par Olivia Dugleux, Déborah Dubuis, Julie Giret et Hélène Desobeaux.

Tous ont eu à cœur de faire vivre la tradition du cabaret et de proposer des 
tableaux fédérateurs et accessibles à tous, dans l’esprit 
convivial qui fait la réputation du Musiclub.

L’association tient à remercier tous les bénévoles, techni-
ciens, danseurs, chanteurs, comédiens, ainsi que le public 
fidèle et la commune de Largeasse pour leur soutien. 

Rendez-vous en 2027 pour de nouvelles aventures scé-
niques, toujours avec le même enthousiasme et la même 
envie de partager de bons moments ensemble !

CARTON PLEIN POUR CETTE 1ère EDITION

Le président : Julien BONNET  Tél : 06.71.47.07.71

La présidente : Olivia DUGLUEUX Tél : 06.78.85.43.21
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Une nouvelle belle saison qui s’achève au 
Rocher Branlant !

Vous avez été encore nombreux à franchir les 
portes de la guinguette, avec un franc succès 
pour les concerts des mercredis de l’été !

Il est important pour nous que la culture et les 
spectacles vivants aient leur place dans notre 
belle campagne, et vous avez répondu présents ! Nous souhaitions 
vous remercier pour cela !

Une nouvelle programmation sera diffusée début 2026 avec 
l’intégralité des événements de la saison ! Merci également 
aux habitants de la commune qui nous ont confié des moments 
importants de leur vie : anniversaires, cousinades, ou encore un 
mariage à venir. Nous sommes ravis de vous accompagner pour faire 
de ces moments des souvenirs impérissables !

Enfin, nous tenions à remercier le conseil municipal et les services 
de la mairie qui nous soutiennent dans cette aventure !

Nous vous préparons de nombreuses surprises pour l’année 2026 et 
espérons que vous serez toujours plus nombreux à nos côtés pour 
faire vibrer ce merveilleux bloc de granit !

L’Homme des bois
Mail : lhommedesbois79@gmail.com

Cours de guitare débutants et intermédiaires

Rocher branlant 
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HORIZONTALEMENT VERTICALEMENT
1 - Adoré - Bijou A - Village - Ajouter - Tas
2 -Village - Embryons B - Instrument de musique chinois - Arbre fruitier - Assouvir - Infinitif
3 - Article - Adjudicatrices - Pelé C - Eclat de rire - Feu d"avertissement - Jointure de 2 parties
4 - Directions - Village  
5 - Arbre - Blague - Pointage (Golf)- Répand D - Abuse de l'ether - Dressoirs
6 - Protéine combinée - Pilote (mélangé) - Consonne double E - Refabriquait - Joyeuses - Note inversée
7 - Association de Largeasse - Se saoula (canada) F - Obtenu - Disperseurs - Etal (mélangé)
8 - Bernai - Pleurerai - Etat Islamique G - Association de Largeasse - Intelligence Artificielle - Fleuve d"Espagne
9 - Natte la crinière - Zigzagueurs
10 -Parent - 3,14 - Souci H - Bobines à tisser - Retire - Université Populaire - Peinture
11 - Exprime la déception - Etonnement - Résidence  
12 - Allée de Largeasse - Satellite naturel de neptune I - Renommer - Piller 
13 - Creusai en spirale -Service Militaire - Ringard J - Perçues - Baudriers en cuir - Brader
14 - Espèce d'araignée - Mate - Carburant
15 - Coups sur le tambour - Orphelines - Dépouillé - Infection transmise sexuellement K - Métal (mélangé) - Symbole du exaoctet - Mariage intimiste - Transpirera
16 - Vrai - Nattes L -  Entraves pour immobiliser les jambes -Surborde
17 - Adjoints aux juges - Etat naturel
18 - Roue - Confronta - Consonne double M - Louange - Mois (inversé) - Atomes - Cours Primaire
19 -  Créateur - Evita - Langue Tchadique N - Article - Village - Village d"écosse - Condiment - Folie passagère
20 - Union Européenne - Lésiner - Excès O - Monnaies - Association de Largeasse
21 - Enerver - Tendu - Voyelle double P - Village - Massacre - Noter - Vapeur
22 - Devinera - Serrures Q - Consentais - Augmentes la force

Mots Fléchés

Sudoku

Vie municipale

HORIZONTALEMENT
1 - Adoré - Bijou
2 -Village - Embryons
3 - Article - Adjudicatrices - Pelé
4 - Directions - Village
5 - Arbre - Blague - Pointage (Golf)- Répand
6 - Protéine combinée - Pilote (mélangé) - Consonne double
7 - Association de Largeasse - Se saoula (canada)
8 - Bernai - Pleurerai - Etat Islamique
9 - Natte la crinière - Zigzagueurs
10 -Parent - 3,14 - Souci
11 - Exprime la déception - Etonnement - Résidence
12 - Allée de Largeasse - Satellite naturel de neptune
13 - Creusai en spirale -Service Militaire - Ringard
14 - Espèce d’araignée - Mate - Carburant
15 - Coups sur le tambour - Orphelines - Dépouillé - Infection transmise sexuel-
lement
16 - Vrai - Nattes
17 - Adjoints aux juges - Etat naturel
18 - Roue - Confronta - Consonne double
19 -  Créateur - Evita - Langue Tchadique
20 - Union Européenne - Lésiner - Excès
21 - Enerver - Tendu - Voyelle double
22 - Devinera - Serrures

VERTICALEMENT
A - Village - Ajouter - Tas
B - Instrument de musique chinois - Arbre fruitier - Assouvir - Infinitif
C - Eclat de rire - Feu d’avertissement - Jointure de 2 parties
D - Abuse de l’ether - Dressoirs
E - Refabriquait - Joyeuses - Note inversée
F - Obtenu - Disperseurs - Etal (mélangé)
G - Association de Largeasse - Intelligence Artificielle - Fleuve d»Espagne
H - Bobines à tisser - Retire - Université Populaire - Peinture
I - Renommer - Piller 
J - Perçues - Baudriers en cuir - Brader

K - Métal (mélangé) - Symbole du exaoctet - Mariage intimiste - Transpirera
L -  Entraves pour immobiliser les jambes -Surborde
M - Louange - Mois (inversé) - Atomes - Cours Primaire
N - Article - Village - Village d»écosse - Condiment - Folie passagère
O - Monnaies - Association de Largeasse
P - Village - Massacre - Noter - Vapeur
Q - Consentais - Augmentes la force
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Calendrier des Fêtes

Solutions des Jeux de l’an passé

JANVIER
Samedi 17 janvier : repas CCAS
Vendredi 23 janvier :  soirée organisée par le comité des fêtes
Samedi 31 janvier : Grand Loto de L’école Sainte Anne

FEVRIER

AVRIL

JUIN

SEPTEMBRE

DECEMBRE

Samedi 7 mars :  Diner dansant du SCALMC 
Vendredi 13 mars : concours de petits palets du Tennis club 
17 h à 19 h 30
Vendredi 20 mars : Portes ouvertes école Sainte Anne

Vendredi 3 juillet : fête de 
la commune

MARS

MAI

JUILLET

NOVEMBRE
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A B C D E F G H I J K L M N O P Q

1 F R A I C H E P E A P E C S

2 C R O I X D E S A I N T R O C H

3 O U S T E L B A F O U E R A I

4 S I E R R A L E O N E E T A L

5 A T R E S I N T I R S E P A R

6 P I A C O M T E S S E S E N E

7 R E I T E R E R T M E E T C

8 I R E I R R E V E R E N T O I

9 N E E N A M E S A L L I A N T

10 E E S T V E R I L I C I N E

11 A T T R A I T S D E S U N I R

12 A C E R E R A S D E S O L E E

13 B A S A I L C O U N E R E

14 O C D E N I T R U R A T E T

15 R I F E G E R O I S E D P A

16 D A R P A R E I L C A R A T

17 I S E R E E N S L I P E R O N S

18 O N I R A T I A R E T C

19 N A I R O C U E I L L E R A I T

20 S C E A U X P R E T R O N E E

21 O R I N A L E N T I S S E N T

22 A L E S E U S E T A S E E S E

HORIZONTALEMENT VERTICALEMENT
1 - Pure - Epargne - Harengs en caque A - Ancien médicament - Accostions
2 -Village B - Village- Lotissement - Paroisse civile d'angleterre
3 - Faire partir - Se moquerai C - Village - Saisons - Village
4 - Etat d'afrique - Table de boucher D - Terrain libre qui entoure une église - Tribune - Badinais
5 - Cheminée - Instuments à cordes - Entretoise E - Classer un film dans la catégorie x -bourrelet formé avec des cordages
6 - Plante à tresse - Epouse d'un comte - Châtre    -  Dieu slave de ciel
7 - Répèter - Pronom personnel - Et cetera F - Disque numérique - Longue trompette - Langue soudanique centrale
8 - Colère - Non respect - 2 voyelles G - Commune de la Moselle- Village - Carte
9 - Négation - Ecole nationale d'administration - Se mariant à une personne inférieure
10 - Point cardinal -Lombric - Substance de feuille de houx H -Etude secondaire - Avant le fromage - Multiplie par trente
11 - Goûts agreables - Séparer  
12 - Souderas - Eplorée I -Jouxte - Assemblage de mots - Village
13 - Fonda - Pronom - Village - Epoque J - Musiciens - Souffraient
14 - Oui de l'occitan - Enlevat l'azote - Conjonction
15 - Fier (mélangé) - Habitante du Gers - Demi pension K - Lieux de supplice - Rigidités - Abréviation de l'Irlande - Adjectif possessif
16 - Maison du Maghreb - Identique - Unité de mesure L - Code ISO 639-3 de l'atong - Viandes très dures - des Émirats arabes unis
17 - Département français - Metterons un sous vêtement    - Insectes genre de coléoptères
18 - Flûte en roseau - Ornement de tête M - Voie - Enfonçont - Pronom démonstratif - Cordage en forme d'anneau
19 -  Prénom masculin -  Collecterait N -Ecrivain - Au Québec petit enfant - Maladie de la pomme de terre
20 - Cachets - Pâturage - Présidée O - Décrottée - La plus agée - Pas amateur -Mammifères équidés
21 - Câble d'une ancre - Rendent plus lent P - Village - Vieux
22 - Machine à agrandir - Electrifiées Q - Enoncer - Royaumes - Caboche

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

         

December
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

January
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

     28 29

February
2016

March
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

  27 28 29 30 31

April
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa
          1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

Su Mo Tu We Th Fr Sa

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

    29 30 31

May
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

      1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

  26 27 28 29 30

June
2016

August
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

   28 29 30 31

Su Mo Tu We Th Fr Sa

            1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

     30 31

October
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

   27 28 29 30

November
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

July
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

               25 26 27 28 29 30

September
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

         

December
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

January
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

     28 29

February
2016

March
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

  27 28 29 30 31

April
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa
          1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

Su Mo Tu We Th Fr Sa

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

    29 30 31

May
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

      1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

  26 27 28 29 30

June
2016

August
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

   28 29 30 31

Su Mo Tu We Th Fr Sa

            1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

     30 31

October
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

   27 28 29 30

November
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

July
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

               25 26 27 28 29 30

September
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

         

December
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

January
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

     28 29

February
2016

March
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

  27 28 29 30 31

April
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa
          1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

Su Mo Tu We Th Fr Sa

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

    29 30 31

May
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

      1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

  26 27 28 29 30

June
2016

August
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

   28 29 30 31

Su Mo Tu We Th Fr Sa

            1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

     30 31

October
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

   27 28 29 30

November
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

July
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

               25 26 27 28 29 30

September
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

         

December
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

January
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

     28 29

February
2016

March
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

  27 28 29 30 31

April
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa
          1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

Su Mo Tu We Th Fr Sa

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

    29 30 31

May
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

      1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

  26 27 28 29 30

June
2016

August
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

   28 29 30 31

Su Mo Tu We Th Fr Sa

            1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

     30 31

October
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

   27 28 29 30

November
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

July
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

               25 26 27 28 29 30

September
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

         

December
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

January
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

     28 29

February
2016

March
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

  27 28 29 30 31

April
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa
          1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

Su Mo Tu We Th Fr Sa

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

    29 30 31

May
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

      1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

  26 27 28 29 30

June
2016

August
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

   28 29 30 31

Su Mo Tu We Th Fr Sa

            1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

     30 31

October
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

   27 28 29 30

November
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

July
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

               25 26 27 28 29 30

September
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

         

December
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

January
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

     28 29

February
2016

March
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

  27 28 29 30 31

April
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa
          1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

Su Mo Tu We Th Fr Sa

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

    29 30 31

May
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

      1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

  26 27 28 29 30

June
2016

August
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

   28 29 30 31

Su Mo Tu We Th Fr Sa

            1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

     30 31

October
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

   27 28 29 30

November
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

July
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

               25 26 27 28 29 30

September
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

         

December
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

January
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

     28 29

February
2016

March
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

  27 28 29 30 31

April
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa
          1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

Su Mo Tu We Th Fr Sa

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

    29 30 31

May
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

      1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

  26 27 28 29 30

June
2016

August
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

   28 29 30 31

Su Mo Tu We Th Fr Sa

            1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

     30 31

October
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

   27 28 29 30

November
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

July
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

               25 26 27 28 29 30

September
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

         

December
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

January
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

     28 29

February
2016

March
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

  27 28 29 30 31

April
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa
          1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

Su Mo Tu We Th Fr Sa

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

    29 30 31

May
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

      1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

  26 27 28 29 30

June
2016

August
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

   28 29 30 31

Su Mo Tu We Th Fr Sa

            1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

     30 31

October
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

   27 28 29 30

November
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

July
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

               25 26 27 28 29 30

September
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

         

December
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

January
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

     28 29

February
2016

March
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

  27 28 29 30 31

April
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa
          1 2
3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

Su Mo Tu We Th Fr Sa

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

    29 30 31

May
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

      1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

  26 27 28 29 30

June
2016

August
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

   28 29 30 31

Su Mo Tu We Th Fr Sa

            1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

     30 31

October
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

    1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

   27 28 29 30

November
2016

Su Mo Tu We Th Fr Sa

          1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

      31

July
2016

 
Su Mo Tu We Th Fr Sa

        1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

               25 26 27 28 29 30

September
2016

OCTOBRE

Message aux associations : n’hésitez pas à contacter la commission communication pour faire paraître les 
nouvelles dates des manifestations sur le site internet Largeasse.fr ou sur Facebook.

AOÛT

Dimanche 4 octobre : Marche Rose

Dimanche 12 avril : loto école Sainte-Anne

Vendredi 26 juin : concours de pétanque école Sainte-Anne
Samedi en juin : gala de l’espoir gymnique de Largeasse
Dimanche 28 juin : kermesse école Sainte-Anne

Samedi 5 décembre : concours belote boule en bois

Marché de Noël au Rocher Branlant
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Samedi 29 août : Mouclade du comité des fêtes
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ÉTAT Civil

ILS SONT ARRIVÉS PARMI NOUS EN 2025 :

Claude et Evelyne DUMON 1 rue des Genêts

Jérémie LEMARIÉ et Sophie CONDAMINE 3 rue du 11 Novembre

                         MARIAGES

 Eric DUJOUR et Nadège BIRONNEAU - Le 29 mars - 10 route de la Chapelle Saint Laurent

Emilie LEBREUILLY et Florian GUILLOTEAU -  Le 15 novembre  -  11 rue des Vieilles Forges

DÉCÈS

Le 1er février : Dimitri DODIN – 5 route de la Foye

Le 24 février : Denise VERGNAUD – 1 rue des Tilleuls

Le 25 février :  Jean-Paul DESSAIVRE – 9 rue Adrien Violeau

Le 19 mai : Christian NIRPOT – 1 rue des Tilleuls

Le 19 juillet : Christiane GUILLE – 2 chemin de la Bellivrie

Le 13 août : Daniel GREY – 18 route de Moncoutant

Le 4 septembre : Madeleine ROUILLIER – 2 route de Moncoutant

Le 15 septembre : Michel RIBOULEAU – 5 rue du Général de Gaulle

Le 17 septembre : Josette RAFFO – La Foye

NAISSANCES
THIBAUD Anaya née le 16 mai 2025

SOULARD Emmy née le 24 juin 2025

+ 2 autres naissances dont les parents souhaitent garder l’anonymat

Emmy
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Claude et Evelyne DUMON 1 rue des Genêts

Jérémie LEMARIÉ et Sophie CONDAMINE 3 rue du 11 Novembre

Tarifs de location de salles
RÉSERVATION DES SALLES : RETRAIT DES CLÉS
Les clés des salles de réunion ou salle Guy Gonnord doivent être retirées au secrétariat de mairie, la veille avant 17h00, et déposées 
dans la boîte aux lettres après utilisation.
Désormais, un chèque de caution de 500 EUROS vous est demandé à la réservation. La facture sera envoyée par le Trésor Public 
de Bressuire.
L’organisateur devra restituer les locaux propres et le matériel rangé.

Concernant les ordures ménagères une carte vous est remise en même temps que les clés de la salle Guy Gonnord. Il faudra 
impérativement la restituer avec les clés. 

Solution du sudoku

Feuille1

Page 1

S
a

ll
e

 G
u

y
 G

O
N

N
O

R
D

 La Terrasse 160 € 225 € 220 €

G
R

A
T

U
IT

 1 salle + la Terrasse 275 € 430 € 265 €

 2 salles + la Terrasse 335 € 595 € 395 €

 Option jeudi soir à partir de 17h 65 € 65 € -

 Lendemain de fête 60 € 110 € -

 Vin d'honneur 100 € 100 € 100 €

 Réveillon 810 € 810 € 810 € 810 €

 Salle du Millénaire 65 € 100 € 100 € GRATUIT

 Location percolateur 30 € 30 € 30 € 30 €

 Caution 500 € 500 € 500 € 500 €

Particuliers 
Largeassiens / 

Sociétés 
Largeassiennes

Particuliers Hors 
Commune

Sociétés/

Associations 

Hors Commune 

Associations 
Communales
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Hier matin, le maire Jean-Jacques Grolleau, le conseil 
municipal et les employés communaux se sont réunis à Guy-
Gonnord pour le départ à la retraite de Marie-Laure Brosseau, 
employée depuis 15 ans comme agente d’entretien et aide à la 
cantine. Au nom de la commune, le maire l’a remerciée « pour 
le travail accompli, ta polyvalence et ta parfaite gestion 
de la salle avec les autres agents. Nous te souhaitons une 
longue retraite, bien sûr à Largeasse, entourée de toute 
ta famille ».
I CO

Après six ans d’absence, la nouvelle équipe du Music Club 
2025, autour de la présidente Olivia Dugleux et de son 
comité, n’a pas lésiné sur les moyens pour envoûter la salle 
Guy-Gonnord pendant les trois représentations données le 
week-end dernier. Dans une ambiance de cabaret parisien, le 
public s’est laissé transporter dans une atmosphère feutrée, 
avec des costumes variés, différents à chaque numéro, du son 
et de la lumière de qualité, comme dans un vrai music-hall.
Ce nouveau spectacle, préparé depuis de longs mois, attendu 
avec impatience et une certaine appréhension, fut une 
réussite totale.
Un public conquis
Sur les planches, d’excellentes comédiennes, danseuses et 
chanteuses, sans oublier les hommes, en infériorité numérique, 
de tout âge et dont c’était, pour bon nombre, une première. 
Les chorégraphies, orchestrées par Hélène Desobeaux, Anita 
et Elea Gazeau, avec des arrangements musicaux sur des 
morceaux de Queen et de Goldman, furent des temps forts du 
spectacle. Les sketchs et la trame, judicieusement préparés 
par Daniel Barbeaux et Angélique Gallard, accompagnés de 
toute l’équipe, n’ont pas laissé de temps morts entre les 
chansons interprétées avec brio et les danses. C’est un 
public ravi et conquis qui reviendra sans nul doute en 2027 
pour la prochaine version du cabaret « Recommence-moi ».

Samedi 14 juin, la municipalité avait invité tous les 
employés communaux, actuels et anciens collègues de Guy 
Bouillaud, pour son départ à la retraite.
Le maire Jean-Jacques Grolleau a retracé le parcours de 
ce jeune retraité d’à peine 61 ans. « Aujourd’hui, nous 
saluons le départ à la retraite de Guy, plus connu sous le 
nom de Guitou. » « Natif de la commune voisine de La Ronde, 
où tu travaillais comme plâtrier carreleur, tu embauches 
à la commune en 1985, où tu vas connaître quatre maires et 
sept conseils municipaux. Au service technique municipal, 
tu feras tous les métiers dont la collectivité a besoin : 
l’entretien des salles, les espaces verts, avec le Rocher 
Branlant, en passant par la peinture et la maçonnerie, 
sans oublier le portage du pain à la résidence Bellevue 
et les infos communales ; tu étais l’homme polyvalent 
indispensable à une commune comme la nôtre, mais qui sera 
maintenant de plus en plus dur à recruter ».
Et de poursuivre : « Je te remets la médaille d’or 
régionale et départementale pour tes quarante années 
passées à la collectivité ». Le conseil municipal lui a 
remis de nombreux cadeaux et tableaux, photos relatant sa 
carrière. L’ex-employé municipal a remercié ses collègues 
et le conseil municipal pour cette sympathique cérémonie.

Un couple de jeunes entrepreneurs de la commune a décidé de 
relancer le garage Largeasse Automobile, à l’arrêt depuis 
un certain temps, sous la nouvelle enseigne Raff Auto. Jason 
Raffoux, mécanicien de métier, et son épouse Cassandra, en 
charge de la comptabilité, ont relevé le défi de créer une SARL 
pour proposer mécanique générale, entretien et réparations 
toutes marques.
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L’atelier de maçonnerie Desobeaux ne restera pas libre bien 
longtemps. À partir du lundi 17 février, Ludwig Eloy y ouvre son 
atelier de carrosserie, peinture autos, camping-cars, deux-roues 
et poids lourds, avec remplacement de vitrage, au 6, route de 
la Chapelle-Saint-Laurent. Après avoir travaillé dans différentes 
carrosseries du Bocage pendant une vingtaine d’années, Ludwig 
Eloy, 42 ans, habitant Bressuire, franchit le pas pour devenir 
chef d’entreprise en profitant de ce local de près de 400 m², 
parfaitement situé et visible. Préparant lui-même son atelier 
depuis le mois de décembre 2024, il compte être fin prêt pour 
l’ouverture du lundi 17 février.

Mardi dernier, l’école Sainte-Anne de Largeasse a eu le 
plaisir d’accueillir une délégation de l’ADOT 79 (Association 
pour le don d’organes et de tissus humains), en présence 
de son président, André Gingreau. Cette rencontre, destinée 
aux élèves et aux familles, a permis d’aborder un sujet 
aussi sensible qu’essentiel : le don d’organes. La soirée 
a été rythmée par de nombreux témoignages bouleversants et 
inspirants ; plusieurs donneurs sont venus partager leur 
parcours avec humilité pour souligner l’importance vitale 
de ces dons.
Cette rencontre a permis de sensibiliser jeunes et adultes à 
la générosité et à la solidarité que représentent ces actes. 
La directrice de l’établissement, Jeanne Minoza, précise 
: « Nous remercions l’ADOT 79 et tous les intervenants 
pour ce moment d’échange et de sensibilisation d’une grande 
richesse humaine. »

L’entreprise Ribouleau Monosem (semoirs, bineuses, 
fertilisateurs) est basée à Largeasse, dans les Deux-
Sèvres. L’un de ses anciens patrons, Michel Ribouleau, 
est décédé le lundi 15 septembre 2025, à 90 ans.

Après avoir repris chez Patou, Fred et Delphine 
Rambault, de la Table de Fred, sont restés un an 
dans les anciens locaux, avant d’emménager dans un 
bâtiment neuf, très fonctionnel, avec un grand parking 
construit par la municipalité. Un lieu dans lequel 
ils resteront treize ans, à la grande satisfaction 
de la population locale et limitrophe, qui bénéficiait 
d’un service de restauration sur place de première 
qualité.

Des successeurs de Saint-Maixent-l’École
À partir de ce lundi 5 mai, la Table de Fred passera 
désormais le relais à Maxime Hallié et Saïlen Cousin 
sous la nouvelle enseigne Max’N Saï. Le restaurant 
sera ouvert du lundi au vendredi le midi et continuera 
le service traiteur le week-end et en semaine. Il 
continuera également le portage des repas à la 
résidence Bellevue, le midi et le soir.
Frédéric et Delphine Rambault, qui habitent la 
commune voisine de Clessé avec leurs enfants, ont 
tenu à remercier les fidèles clients et entreprises 
qui leur ont fait confiance pendant toutes ces années, 
ainsi que la municipalité de Largeasse et son 
maire Jean-Jacques Grolleau, « avec qui nous avons 
toujours eu d’excellentes relations. Nous espérons 
que la clientèle continuera de faire confiance à nos 
successeurs, Maxime et Saïlen, qui arrivent de Saint-
Maixent-l’École. »
Max’N Saï : 05 49 72 52 01.
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